
 
 

Madame, Monsieur,  
 
Suite à plusieurs courriers de riverains et à une alerte de notre 
Direction de la collecte, je me permets de vous faire part d’une 
problématique persistante de stationnement gênant dans votre 
rue.  
 
En effet, les véhicules stationnés sur les trottoirs entravent la 
circulation des bennes de collecte, pouvant parfois rendre 
impossible le passage des équipes et le ramassage de vos 
déchets.  
 
Cette situation n’est pas anodine et pourrait également poser 
des difficultés pour le passage des véhicules de secours. Un 
retard d’intervention mettrait en péril de nombreuses vies.  
  
Je sais savoir compter sur le civisme de chacun d’entre vous.  Le 
respect des règles du code de la route est primordial. Il assure 
d’une part, votre sécurité et, d’autre part, la préservation de 
votre cadre de vie.  
 
Ainsi, vous comprendrez que les services de police ne 
manqueront pas de verbaliser les stationnements gênants ou 
dangereux.   
  

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes 

sentiments fidèles et dévoués. 
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